
Quelle est la procédure pour déclarer un salarié à la CCSS ?

Réponse courte

La déclaration d’un salarié à la CCSS doit être réalisée par l’employeur, avant la prise de fonction, via la plateforme

électronique sécurisée « e-CCSS » (www.ccss.lu) à l’aide d’un accès LuxTrust ou d’un certificat équivalent.

L’employeur doit fournir toutes les informations requises sur l’entreprise et le salarié (identité, contrat, poste,

rémunération, etc.), puis conserver la confirmation d’affiliation générée automatiquement.

En cas de modification du contrat ou de fin de la relation de travail, une déclaration modificative ou de sortie doit

également être transmise sans délai via la même plateforme. Il est recommandé de centraliser ces démarches au

sein du service RH, de contrôler systématiquement les accusés de réception et de conserver tous les documents

relatifs à la déclaration pendant au moins dix ans.

Définition

La déclaration d’un salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est une formalité obligatoire

pour tout employeur établi au Luxembourg. Cette démarche vise à assurer l’affiliation du salarié au régime

luxembourgeois de sécurité sociale, couvrant l’assurance maladie, l’assurance pension, l’assurance accident et

l’assurance dépendance. L’affiliation doit être réalisée avant le début effectif de la relation de travail, afin de

garantir la protection sociale du salarié dès sa prise de fonction.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration incombe à tout employeur, personne physique ou morale, qui engage un salarié sous

contrat de travail régi par le droit luxembourgeois, quelle que soit la nationalité du salarié ou la nature du contrat

(CDI, CDD, intérim, apprentissage, etc.). La déclaration doit être effectuée pour toute embauche, y compris en cas de

réembauche ou de modification substantielle du contrat nécessitant une nouvelle affiliation. L’absence de déclaration

constitue une infraction passible de sanctions administratives et pénales.

L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de traçabilité des

démarches, conformément aux obligations générales du Code du travail. Toute déclaration doit être encadrée par

une supervision humaine et documentée de manière à garantir la conformité et la transparence des processus RH.
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Modalités pratiques

La déclaration préalable à l’embauche doit être réalisée exclusivement par voie électronique via la plateforme

sécurisée « e-CCSS » (www.ccss.lu). L’employeur doit disposer d’un accès LuxTrust ou d’un certificat électronique

équivalent pour accéder au service.

Les informations à fournir comprennent notamment :

L’identification complète de l’employeur (numéro d’immatriculation à la sécurité sociale, raison sociale,

adresse)

L’identification du salarié (nom, prénom, date et lieu de naissance, nationalité, numéro d’identification national

ou matricule)

La date de début du contrat de travail

Le type de contrat (CDI, CDD, intérim, etc.)

Le poste occupé et la qualification professionnelle

Le temps de travail hebdomadaire et le taux d’occupation

La rémunération mensuelle brute

La déclaration doit impérativement être effectuée avant la prise de fonction du salarié. Une confirmation d’affiliation

est générée automatiquement par la CCSS et doit être conservée par l’employeur à des fins de traçabilité et de

contrôle. En cas de modification des données contractuelles ou de cessation du contrat, une déclaration modificative

ou de sortie doit également être transmise sans délai via la même plateforme.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser la gestion des déclarations au sein du service RH et de mettre en place un contrôle

systématique des accusés de réception émis par la CCSS. L’employeur doit veiller à la concordance des données

transmises avec celles figurant sur le contrat de travail et les bulletins de salaire.

Toute omission ou erreur dans la déclaration peut entraîner un refus d’affiliation, des retards dans la couverture

sociale du salarié ou des sanctions. Il est conseillé de conserver l’ensemble des documents relatifs à la déclaration

pendant au moins dix ans, conformément aux obligations de conservation des pièces sociales. L’employeur doit

également s’assurer du respect de la protection des données à caractère personnel lors de la transmission et de la

conservation des informations.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail)

Article L.121-6 (obligation de déclaration préalable à l’embauche)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.261-1 et suivants (obligations de l’employeur en matière de sécurité sociale)

Code de la sécurité sociale :

Articles 1 à 7 (affiliation obligatoire)

Articles 8 à 12 (modalités d’affiliation et de déclaration)

Articles 168 à 172 (sanctions en cas de non-respect des obligations)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

L’employeur doit veiller à effectuer la déclaration avant toute prise de fonction effective, sous peine de sanctions. La traçabilité des

démarches et la conservation des preuves d’affiliation sont essentielles en cas de contrôle ou de litige. Toute utilisation d’outils

numériques doit être encadrée par des procédures internes garantissant la supervision humaine et la conformité au RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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